
Quelle est la différence entre la préretraite-ajustement et un plan
social ?

Réponse courte

La préretraite-ajustement et le plan social sont deux instruments distincts mais complémentaires. Le plan social

est un accord collectif visant à limiter les effets de licenciements collectifs, pouvant inclure reclassements, formations

ou indemnités supra-légales. La préretraite-ajustement est un dispositif de cessation anticipée réservé aux

salariés seniors de 57 ans et plus remplissant les conditions d'ancienneté.

La différence fondamentale tient à leur nature : le plan social implique une rupture du contrat avec indemnités de

départ, tandis que la préretraite-ajustement suspend l'activité jusqu'à l'ouverture des droits à pension, sans

licenciement, avec financement par le Fonds pour l'emploi. Les deux dispositifs peuvent coexister lors d'une même

restructuration, et lorsqu'un plan social prévoit la préretraite-ajustement, la durée de la convention peut dépasser la

limite annuelle habituelle.

Définition

Le plan social est un accord collectif conclu dans le cadre d'un licenciement collectif, prévu aux articles L.166-1

et suivants du Code du travail, destiné à limiter les impacts sociaux des suppressions d'emplois par des mesures

d'accompagnement et de reclassement.

La préretraite-ajustement est le dispositif prévu aux articles L.582-1 à L.582-3 permettant à des salariés de 57

ans et plus de cesser totalement leur activité avant la pension, avec versement d'une indemnité mensuelle

financée par le Fonds pour l'emploi.

Questions fréquentes

Comment les deux dispositifs sont-ils financés différemment ?

Le plan social est intégralement financé par l'employeur, qui prend en charge les indemnités légales de licenciement ainsi que les
éventuelles indemnités supra-légales négociées avec les syndicats. La préretraite-ajustement est financée par le Fonds pour l'emploi,
totalement si l'entreprise n'est pas en situation économique équilibrée, ou partiellement à hauteur de 30 à 75 % si elle l'est, conformément
à l'article L.582-3 du Code du travail. Pour les salariés seniors éligibles, la préretraite-ajustement est donc généralement plus
avantageuse financièrement pour l'employeur.

L'inclusion de la préretraite-ajustement dans un plan social a-t-elle un effet sur la durée de la convention ?

Oui, lorsqu'un plan social prévoit expressément l'application de la préretraite-ajustement, la durée de validité de la convention conclue
avec le ministre de l'Emploi peut dépasser la limite annuelle habituelle pour s'aligner sur la durée du plan social, conformément à l'article
L.582-1 §3 du Code du travail. Cette extension de durée est particulièrement utile lors de restructurations étalées sur plusieurs années,
permettant de gérer les départs en préretraite de manière progressive sans devoir renouveler la convention chaque année.
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Pourquoi les salariés de 57 ans et plus devraient-ils préférer la préretraite-ajustement à un licenciement dans le cadre d'un

plan social ?

Pour les salariés de 57 ans et plus, la préretraite-ajustement offre une indemnité mensuelle de 85 % du salaire de référence pendant une
durée pouvant atteindre trois ans, ce qui excède généralement les indemnités de départ versées dans le cadre d'un plan social. De plus,
la préretraite-ajustement évite la rupture définitive du contrat de travail et maintient la couverture maladie et les droits à pension pendant
toute la période, garantissant une transition vers la retraite dans de meilleures conditions financières et sociales. L'article L.582-2 fixe la
durée maximale à trois ans avant l'ouverture des droits à pension.

Quelle est la différence fondamentale entre la préretraite-ajustement et un plan social au Luxembourg ?

La différence fondamentale tient à leur nature juridique respective : le plan social est un accord collectif visant à limiter les effets de
licenciements collectifs, ce qui implique une rupture du contrat de travail avec versement d'indemnités de départ. La préretraite-
ajustement, quant à elle, suspend l'activité du salarié jusqu'à l'ouverture de ses droits à pension sans licenciement, avec versement d'une
indemnité mensuelle de 85 % du salaire de référence financée totalement ou partiellement par le Fonds pour l'emploi. Les deux
dispositifs peuvent coexister lors d'une même restructuration.

Quels salariés peuvent bénéficier de la préretraite-ajustement par opposition au plan social ?

La préretraite-ajustement est réservée aux salariés de 57 ans et plus justifiant de cinq ans d'ancienneté et répondant aux conditions de
l'article L.582-2 du Code du travail, soit une population restreinte de salariés seniors en fin de carrière. Le plan social, en revanche, peut
bénéficier à tous les salariés licenciés dans le cadre d'un licenciement collectif, quel que soit leur âge ou ancienneté. Cette différence de
champ d'application implique que les deux dispositifs sont complémentaires plutôt que substituables.

Conditions d’exercice

Les deux dispositifs obéissent à des conditions et des procédures distinctes qu'il convient de ne pas confondre.

Critère Plan social Préretraite-ajustement

Bénéficiaires
Tous les salariés licenciés, quel que soit

l'âge

Salariés de 57 ans et plus avec 5 ans

d'ancienneté

Nature juridique Accord collectif d'entreprise Convention avec le ministre de l'Emploi

Rupture du contrat Oui (licenciement) Non (suspension jusqu'à la pension)

Financement À la charge de l'employeur Fonds pour l'emploi (totalement ou partiellement)

Indemnités
Indemnités légales + supra-légales

négociées
85 % du salaire de référence

Durée Période définie par l'accord 3 ans maximum, jusqu'à 63 ans (ou 65 ans)

Articulation

possible
Oui, les deux peuvent coexister

Art. L.582-1 §3 (durée convention étendue si plan

social)

Lorsqu'un plan social prévoit l'application de la préretraite-ajustement, la durée de validité de la convention avec le

ministre peut dépasser la limite annuelle habituelle, et s'aligner sur la durée du plan social.
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Modalités pratiques

Dans le cadre d'une restructuration comportant à la fois un plan social et des départs en préretraite-ajustement, les

deux procédures doivent être conduites en parallèle mais de manière coordonnée.

Aspect Plan social Préretraite-ajustement

Déclencheur Projet de licenciement collectif ? 15 salariés Restructuration avec suppression d'emplois

Procédure
Négociation avec syndicats, consultation

délégation

Dossier ministre + avis Comité de

conjoncture

Délais
Variable selon effectifs et ancienneté des

négociations

Instruction par le Comité : plusieurs

semaines

Document final Accord collectif signé avec syndicats Convention signée avec le ministre

Durée de

validité
Durée du plan définie par accord 1 an (extensible si plan social inclus)

Pour les salariés éligibles à la préretraite-ajustement, il est généralement plus avantageux d'opter pour ce dispositif

que pour un licenciement collectif, car l'indemnité de préretraite (85 % du salaire pendant 3 ans) excède souvent les

indemnités de départ d'un plan social.

Pratiques et recommandations

Identifier dès l'audit social les salariés potentiellement éligibles à la préretraite-ajustement parmi les personnes

visées par le plan social : cette segmentation permet d'orienter chaque catégorie vers le dispositif le plus adapté et le

plus avantageux, réduisant ainsi le nombre de licenciements secs.

Coordonner les deux procédures dès le début : le plan social et la convention de préretraite-ajustement doivent

être préparés simultanément pour respecter les délais de consultation et éviter toute incohérence entre les mesures

proposées aux différentes catégories de salariés.

Informer clairement les salariés sur la distinction entre les deux dispositifs : les salariés de 57 ans et plus doivent

comprendre que la préretraite-ajustement leur offre une indemnisation supérieure à celle d'un licenciement classique,

sans rupture définitive du contrat et avec maintien de la couverture maladie et des droits à pension.

Prévoir la durée de la convention de préretraite en cohérence avec le plan social : si le plan social s'étend sur

deux ou trois ans, la convention de préretraite peut être conclue pour une durée identique, ce qui offre une flexibilité

de gestion appréciable lors d'une restructuration échelonnée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.166-1 et suivants Plan social — procédure, contenu, effets

Art. L.582-1 §1 Conditions d'accès à la préretraite-ajustement

Art. L.582-1 §3 Extension de la durée de la convention si plan social inclus

Art. L.582-2 Conditions d'éligibilité des salariés (âge, ancienneté)

Art. L.582-3 Financement par le Fonds pour l'emploi

La préretraite-ajustement n'est pas un substitut au plan social mais un dispositif complémentaire pour les salariés seniors : elle évite le

licenciement tout en assurant une transition vers la pension dans de meilleures conditions financières. L'articulation des deux outils

dans une même restructuration est expressément prévue par l'article L.582-1 §3.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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